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Madame la Préfète, Monsieur le Président du Conseil Départemental, Monsieur
l’Inspecteur d’Académie, Directeur Académique des Services de l’E.N. des Landes, Monsieur
le  Secrétaire  Général,  Mesdames  et  Messieurs  les  membres  du Conseil  Départemental  de
l’Éducation Nationale,

Prenant prétexte de tout, Emmanuel Macron n’a cessé de tordre la démocratie. Le
COVID lui a permis de gouverner par l’intermédiaire d’un conseil de défense qui ne
rendait de comptes à personne. Le gouvernement Borne a ensuite utilisé à outrance
l’article  49.3  pour  imposer  des  réformes dont  les  Français  ne  voulaient  pas.  Les
citoyens ont d’ailleurs clairement exprimé le refus de cette politique par le vote aux
élections législatives. Pour leur malheur, ils ont encore cru qu’en votant contre le RN,
ils  feraient  barrage  aux  idées  d’extrême-droite.  C’était  sans  compter  sur
l’inconséquence de l’hôte de l’Elysée. Après avoir fait passer pas moins de 1 160
décrets arrêtés et textes réglementaires par un gouvernement démissionnaire qui était
censé « gérer  les affaires courantes »,  celui  qui  avait  déclaré que le vote de 2022
« l’obligeait » a choisi de faire du RN le maître du jeu politique par la validation d’un
1er ministre  qui  lui  permette  de  poursuivre  les  choix  néfastes  de  la  politique
ultralibérale.  Cette supercherie déjà éclatante  n’en sera que plus flagrante  lorsque
nous verrons que les membres du prochain gouvernement seront en grande partie
ceux dont les idées ont été battues dans les urnes.
De la même manière, le monde entier assiste au massacre de la population civile
gazaouie. Le seul but de son instigateur est là encore son maintien au pouvoir en
allant dans le sens de ses alliés d’extrême-droite. Et celles et ceux qui s’en émeuvent
sont envoyés en garde à vue. L’heure est donc grave. L’inversion du réel à n’importe



quel prix est la marque de fabrique du macronisme, tout le monde a pu le constater.
Face au silence assourdissant d’une grande partie des médias et du monde politique,
chaque  citoyen  doit  prendre  pleinement  conscience  des  dangers  que  ces  basses
manœuvres peuvent entraîner.

A la crise politique s’ajoute la gabegie économique. Dans notre déclaration du mois
de mars, nous dénoncions le bilan économique catastrophique du Président Macron et
de son ministre des finances. Tout était déjà connu mais désormais les masques sont
réellement tombés. La politique de l’offre n’est qu’un slogan qui a permis aux 500
plus grandes fortunes de ce pays de doubler  leur patrimoine en seulement 7 ans,
depuis qu’ils dirigent le pays. « En même temps », les déficits annoncés, après avoir
tenté  de  les  masquer,  sont  abyssaux.  L’intérêt  général  a  été  bafoué  au  profit  des
enrichissements  privés.  Car  la  seule  chose  qui  va  ruisseler,  c’est  l’austérité !  Les
services  publics,  très  éprouvés  depuis  7  ans,  sont  maintenant  exsangues.  Les
Françaises et les Français se sont vus pillés car le service public, c’est le patrimoine
de ceux qui n’en n’ont pas !

Ainsi, malgré les innombrables déclarations du camp présidentiel sur son importance,
l’Éducation Nationale est durement frappée. La suppression de 650 postes au budget
2024 par 49.3 a forcément des conséquences sur les ajustements de carte scolaire
présentés ici. Ainsi, des écoles landaises ont encore des moyennes supérieures à 25
élèves par classe. Des classes de cycle 2 de notre département comptent plus de 24
enfants  par  classe,  contrairement  aux engagements  de  la  majorité  précédente.  La
situation du remplacement est loin d’être satisfaisante et la FNEC FP-FO nourrit des
inquiétudes quant aux conséquences des départs en retraite en cours d’année scolaire
désormais  possibles.  Pour  ce  qui  est  des  contractuels,  nos  syndicats  défendent  le
recrutement de fonctionnaires d’État sous statut ; mais ils défendent également les
collègues recrutés sous contrat qui sont des salariés. Or cette année, certains n’ont
appris leur renouvellement qu’au…30 août !
Dans le 1er degré, dans les Landes, on en est également à ne plus rembourser les
déplacements  des  Directrices  et  Directeurs  à  leurs  réunions  avec  les  IEN.  Des
collègues ayant mis la main dans le Pacte, le fameux « travailler plus pour gagner
plus », sont en attente de paiement de leurs stages « Réussite » du mois...d’avril. Sans
parler de ceux du mois d’août ! Notre Fédération demande un paiement immédiat de
ce dû et gage que les collègues hésiteront de plus en plus à suivre ces mirages.
Enfin, en ce qui concerne la carte scolaire du 1er degré, et alors que la FNEC FP-FO
des Landes avait alerté depuis décembre sur les risques inhérents à l’ouverture de la
nouvelle école à Ondres, nous ne pouvons que regretter que les services académiques
n’aient pas réussi à orienter Mme la Maire vers des choix de bon sens en terme de
répartition des élèves entre les différentes structures.
De la même façon, et alors que l’enquête France Info révèle que les lycées privés
sous contrat sont mieux abondés dans l’académie de Bordeaux que les lycées publics
généraux et technologiques, la preuve est faite que les politiques de contre-réformes
dénoncées par FO allaient à l’encontre de l’École publique comme elles s’acharnent
contre l’intérêt général.



La FNEC FP-FO rappelle donc ici ses principales revendications :
• Abrogation de la réforme des retraites Macron-Borne !
•  Augmentation  des  salaires  sans  contreparties  !  10%  d’augmentation  du  point
d’indice tout de suite !
• Abrogation du « choc des savoirs » et de toutes les contre-réformes ! (Bac Blanquer,
Pacte,  SNU,  classe  prépa-seconde,  Parcoursup,  réforme  Grandjean  de  la  voie
professionnelle…) !
• Annulation de toutes les coupes budgétaires et des suppressions de postes !
• Un statut de fonctionnaire avec un vrai salaire pour les AESH !
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